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Les Détecteurs Avertisseurs Autonomes de Fumée 

(DAAF) : l’ARC avait fait le bon choix 
 
 
 

I. L’enquête de L’INC (Institut National de la Cons ommation) 
confirme que le modèle sélectionné par COPROPRIÉTÉ-
SERVICES est le plus fiable au moindre coût 

 
L’Institut National de la Consommation a présenté dans son magazine « 60 millions 
de consommateurs  » d’octobre 2009, les essais qu’il a réalisés sur 8 détecteurs de 
fumée (voir point II ) démontrant, aussi surprenant que cela puisse paraître, que sur 
8 des appareils testés (de marques différentes) 6 n’étaient pas fiables. La prudence 
s’impose donc quant au choix d’un détecteur de fumée. 

 
Ces essais confirment que la coopérative de l’ARC «  COPROPRIETE-
SERVICE » a fait le bon choix en sélectionnant le détecteur  de fumée 
sélectionné par l’Institut National de la Consommat ion qui le qualifie d’appareil 
« le plus fiable à moindre coût  ».  
 
 

II. Qu’est ce qu’un DAAF ? 
 

Le DAAF ou « Détecteur Autonome Avertisseur de Fumées  » est un appareil de  
détection des fumées  qui permet d’alerter en cas d’incendie et de limiter les 
sinistres.  
 
Pourquoi Détecteur AUTONOME, parce qu’il fonctionne avec une pile, qu’il peut 
donc être installé facilement  puisqu’il ne nécessite aucun branchement. 
Pourquoi Avertisseur de fumée ? Parce qu’il déclenche une sirène interne  lorsque 
la fumée est détectée. 
 

III. Le DAAF et les copropriétés 
 
Rappelons que, pour aider les copropriétaires à s’y retrouver et à ne pas se laisser 
imposer n’importe quoi, l’ARC a rédigé un guide gratuit : « Le DAAF en 
copropriété  » que vous pouvez consulter ou télécharger à l’adresse suivante : 
http://www.unarc.asso.fr/site/guides/grat/daaf.pdf  
 
 
 

IV. Quel est l’intérêt d’installer un DAAF ? 
 
Eteindre le feu ou éviter les conséquences des fumées très toxiques suppose d’agir 
très vite en cas d’incendie ; ce qui implique d’être averti très vite : dès que les fumées 
commencent à se propager. 
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AVERTIR c’est précisément le rôle du DAAF. 
 
Ces appareils ont démontré leur efficacité en permettent de diminuer par deux le 
nombre de victimes et de tués en raison des incendies dans les pays où ils ont été 
généralisés. 
 
 

V. La loi sur le DAAF soumise à une commission mixt e 
paritaire 

 
 Ces appareils vont très probablement devenir obligatoires dans tous les lieux 
d’habitation puisqu’un texte de loi est actuellement en discussion en commission 
mixte paritaire (commission destinée à mettre d’accord les deux chambres du 
Parlement sur une proposition de loi) en vue de l’adoption d’une loi relative au DAAF. 
 
L’ARC qui suit de très près ce dossier, vient d’écrire au député MESLOT, qui avait 
déposé le projet de loi initial sur le DAAF, pour connaître la date à laquelle la 
commission mixte paritaire devrait se réunir et savoir où en est le Parlement au sujet 
de ce problème. 
 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés. 
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